
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 30 (1922)

Heft: 8

Artikel: L'infirmière-visiteuse d'hygiène sociale

Autor: Guyot, F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682610

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 06.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682610
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA CKOIX-ROUGE SUISSE 87

Au cours du repas, on entendit M.
Robert La Roche, lc sympathique president
dc la Croix-Rouge baloise qui, comme la

veille, salue en termcs charmants les dd-

Rgulis vcnus de toutcs les regions du pays.
Le colonel Boliny porte son toast ä la

patrie, ce qu'il fait toujours avec la grace
qu'on lui connait ct avec la conviction
d'un patriote üclaird. Lc Conseiller d'Etat
Imhof lftvc son verrc en l'honncur de

la Croix-Rouge et souligne les services

immenses que cette association
internationalen rendus pendant etaprfts la guerre;
il applaudit aussi ft l'activite de la Croix-
Rouge suisse. Enfin, M. Butticaz de la sec¬

tion vaudoise, remcrcic les Balois pour
l'accueil si gracieux reserve ä ceux qui
ont eu le privilege de se retrouver cette
annöe sur les bonds du Rhin.

Les participants profitcnt d'une (iclaircie

pour se rendre au Jardin zoologique oil,
jusquc tard dans l'apres-midi, se rcncon-
trent les delegues fleuris a la boutonniere
d'une pensile doublte d'une croix-rouge
et de la crosse de Bftle. Avec les « lck-
kerlis» qui leur ont etc glinereusement
distribuös, tons remporteront un recon-
naissant souvenir des heures humides niais
charmantes que leur a procure l'hospita-
lite traditionnelle des Balois.

L'infirmiere-visiteuse d'hygiene sociale
Causcrie faile ä l'asseinblee generale de la Croix-Rouge suisse, a Bale, le 18 juin 1922,

j>ar le Dr F. Guyot, president de la section genevoisc de la Croix-Rouge suisse

Mesdames, messieurs,

Je ticns avant tout a remercier lc
bureau de la Direction de la Croix-Rouge
suisse dc m'avoir convie ii vous parlor
ici d'un sujet qui me tient trfes a cceur

et qui est inscrit au programme d'activite
dc toutes les Croix-Rouges.

L'idlie dc l'infirmiftre-visiteusc d'hygiftne
sociale date d'une vingtaine d'annees seulc-

ment. Elle prit naissance dans les pays
anglo-saxons, surtout aux Etats-Unis oft |

la Croix-Rouge dirigea le mouvement qui
prit dc suite une grande extension, si |

bien qu'actuellement il existe dans ce pays
plus de 10 000 infirmieres-visiteuses. Pendant

la guerre la Croix-Rouge americaine

organisa dans quelques pays des « Centres

d'hygifene sociale» qui servirent de mo-
dftles pour l'extensiou de ces institutions
si utiles et si nllcessaires.

Actuellement la plupart des pays pos-
sedent un service d'infirmiferes-visiteuses.
Dans quelques-uns il depend du Ministore

de l'hygiftne: en A ngletcrre, on Italic, en

Nöuvclle-Zölandc. Mais presque partout
e'est la Croix-Rouge qui a pris l'initia-
tive de ccttc ceuvre, organise les services
d'iiifiruiiercs-visitcuses et leur donne 1'ins-

truction speciale nöcessaire. II en est ainsi

au Canada, en Suede, en Argentine, en

France, au Japon, en Allcmagne.

Voyons d'abord ce que l'on entend exac-
tement par infirmiere-visitcuse d'hygiene
sociale. Son role est double: medical et
social. L'infirmiere-visiteuse doit en tout
cas etre line infirmiere diplomöe, car eile

doit poss£der une education m^dicale et

une instruction technique qui la rendent

capable non settlement de donner des soins

ticlairds aux malades, mais aussi d'enseigner
ft leurs families des principes de prophy-
laxie et d'hygiene. De plus son caractere
d'infirmifere l'astreint au secret profes-
sionnel (ce qui est d'une grande importance

dans le travail qu'elle doit cntre-
prendre avec les mUdecins).
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Au point de vue medical sa tache con- i

siste ä sc rendre au domicile des malades

designs par un m^decin, ä donner les

soins indiqu^s par lui, mais surtout ä ap-
prendre il la famille du malade ä lc soigner
et a prendre toute mesure utile pour evi-
ter la contagion, Elle doit ineulquer a

cette famille des prineipes d'hygifene, en

organisant l'habitation d'unc fa(;on
pratique et saine et en donnant ä la mere
des notions justes sur l'utilisation ration-

sociales et leurs causes: la miserc, la mal-

proprete, Fintel npiirence, le surmenage,
l'ignorance en matiere d'hygifenc.

Son role social consiste h ddpister les

raisons de la dlichöance physique et
morale, les causes de la rnisere, de tucher

d'y remedier dans la mesure de ses moyens.
Elle doit faire b<?n6fieier ses proteges des

notions de droit qu'elle a acquises en

s'appuyant sur la legislation du travail,
les lois de pr£voyance sociale, de protec-

Infirmieres-visiteuses titulaires et auxiliaires du Dispensaire d'hygiäne sociale
de la Croix-Rouge genevoise.

nelle des aliments. Elle est pour ainsi
dire la monitrice d'hygienc de la population.

Elle travaille toujours en
collaboration etroite avec le medecin, dont
eile depend. Elle surveille l'application
stricte des prescriptions medicales et ne

doit jamais, sous aucun pretexte, poser
un diagnostic ou ordonner une medication.

C'est une veritable croisade qu'elle
entreprend contre les grandes maladies

tion de la femme et de l'enfance. Elle
doit aussi rendre les families attentives
aux questions d'assurance, de cooperation
et de mutualite. Enfin elle indiquera les

families pauvres les plus interessantes aux
oeuvres de bienfaisance officielles ou pri-
vees de la ville, car elle ne doit jamais
faire de don aux malades qu'elle visite.

Elle doit surtout faire comprendre ä

ces families qu'elles doivent lutter par
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elles-memes contre les causes de la misere,
leur rendre l'bnergie, le courage, le sentiment

de leur responsabilitb et de leur

diguite.
Ici, commc pour les questions inbdi-

cales, il s'agit avant tout d'un role bdu-

cateur. Par cette double activity l'infir-
mibre-visitcuse constitue pour ainsi dire
le trait d'union cntrc le probleme medical

et le problbme social.

II est Evident que pour pouvoir exercer
son mandat d'unc fagon parfaite, il est

nbcessaire que l'infirmibre-visiteuse u'ait
ni caractbre religieux, ni politique. Cost
pourquoi la Croix-Rouge qui par son

essence memo est d'une neutrality absolue,

pent seule donncr ä l'infirmibre-visiteuse
son veritable caractbre neutre et indb-
pendant. C'est grace il son uniforme d'in-
i'irmibre et surtout grace il l'emblbmc de '

la Croix-Rouge que 1'infirmiere-visiteusc

pent pbnbtrer partout, qu'elle est toujours
accueillic comme une amie, une confidentc,
une aide providentielle.

Les infirmibres-visiteuses peuvent, dans
les villes, se specialism1 en se consacrant
ä une activite dbterminyc. On aura ainsi
des infirmieres anti-tuberculeuses, des in-
firmibres pour nourrissons, des infirmieres

pour usincs, des infirmieres scolaires.

L'inl'irmibre anti-tuberculcuse est en

general attachbe ii un dispensaire anti-
tuberculeux. Elle aide il dbpister les ma-
lades atteints de tuberculose, il instituer
le traitement indique par le medecin et
a organiser les moyens pour einpecher la

propagation dc la maladic.
L'infirmibre-visiteuse pour nourrissons

a comme principe de lutter contre la
mortality infantile, d'encourager l'allaitement
maternel et en genbral de regier d'unc
fayon rationnelle l'alimentation des en-
fants en bas age.

L'infirmibre d'usine applique les prin-
cipes d'yducation d'hygibne, d'enqubtes

medicalcs et sociales aux ouvriers d'une
usine et a leurs families.

L'infirmibre scolaire est au service de

la ville on de l'Etat. Elle est sous les

ordres du medecin des ecolcs. Elle sur-
vcille la proprcte corporelle des enfants,
vyrifie si les enfants dbsignbs comme ma-
lades par le mbdecin inspecteur sont
conduits che/ un docteur et dans ce cas si
les prescriptions mbdicales sont bien exb-

cutecs.

A titre d'exemple, je vous dberirai
comment fonctionne il Oenbve le Dispensaire
d'hygibne sociale et son service d'in-
firmibrcs-visiteuses. Ce dispensaire a btb

erbe en 1920 par la section genevoise
de la Croix-Rouge suisse. Tous les frais
sont supportbs par la section en attendant

que l'Etat en prenne une partie ii

sa charge. II est desservi actuellement

par cinq infirmibres-visiteuses diplombes,
specialement instruites pour leur mission
mbdicale et sociale. Elles assistent aux
consultations des policliniques de la ville.
L'une est attachbe ä la Policlinique des

nourrissons de la Maternity, l'autre ä la

Policlinique infantile, la troisibme il la

Policlinique mbdicale pour adultes, la

quatribme it la Clinique des maladies ner-
veuses et au dispensaire anti-venbrien, la

cinquibme rbpond aux demandes des medecin

s de la ville. Elles sont secondbes par
cinq auxiliaires bbnbvoles.

Un local modeste est le centre de l'ac-
tivite des infirmibres-visiteuses. C'est la

qu'elles rbdigent et classent tous les soil's
les fiches medicalcs et sociales des

families visitbes.
Elles tiennent aussi ä jour des statis-

tiques sur les grandes maladies sociales

et peuvent ainsi fournir des renseigne-
ments utiles sur la repartition de ccs
maladies dans les diffbrcnts quartiere de

la ville et crber un easier sanitaire des

habitations.
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Lcs fiches sont d'une grande utilite
dans l'organisation du centre d'hygiene
sociale. Lorsqu'elles sont remplics avec
soin, elles indiquent d'une fagon complete
la situation mödicale et sociale des

families. Le m^decin peut alors, en les

consultant, se faire une id6e plus juste et

plus complete de son malade et de son
milieu. II peut v döcouvrir des faits trfes

präcicux pour le diagnostic et le traite-
ment de ses malades.

Les infirmieres-visiteuses du Dispensaire
d'hygiöne sociale doivent etre diplomees,
de nationality suisse, agees de 25 ä 45

ans. Elles doivent signer un engagement,
regoivent un traitement de fr. 800 par
mois (sans logement, ni nourriture) et sont
astreintes ä huit heures de travail par
jour, temps que leur zele leur fait toujours
largement d^passer.

Leur choix est trhs important, car il
est n(5cessaire que leur yducation de fa-
mille leur confhre les qualitds nycessaircs
ä leur dyiicate mission sociale. Dans leur
contact constant avec les malades pauvres
ct leurs families, avant pour devoir de

les seconder non seulcrnent pour obtenir la
guyrisoti de leurs maladies physiques, mais
aussi de les aider ct les consciller pour
surmonter leurs difficulty's matyrielles, elles
doivent mettre au service de cette belle
et noble tache de grandes qualitys de cccur
et d'intelligence, du tact, du jugement et

un sentiment tros yievy du devoir, toutes
choses qui nc peuvent s'acquyrir que par
une excellente yducation de faniille, oil lc

tact, la bonty et lc dyvouement sont de

tradition. (A suivre.)

«3:1—-

Resultats de la Colleete en faveur de la mission en Russie
(En chiffros ronds, au 1" juin 1922.)

Argovie Fr. 20,300 Report Fr. 26S,525

Appenzell Rh. ext. » 5,600 Schwyz » 600

Appenzell Rh. int 178 Tessin » 6,100
Bale » 43,700 Thurgovie » 5,800

Bäle-campagne 9,900 Uri » 1J00
Berne » 45,500 Vaud » 23,300

Fribourg » 3,600 Valais » 900

Geneve > 29,100 Zurich » 59,800
Glaris » 12,700 Zug » 1,600
Grisons » 12,700 Alliance yvang-yiique suisse » 60,000
Lucerne » 11,900 Par les C. F. F » 6,300
Neuchiitcl 9,600 Par collectes diverses » 9,500
Nidwaiden 180 Dons provenant de Suisses

Obwalden 167 ä l'etranger » S,400
Soleure » 9,200 Total Fr. 452,525
S'-Gall » 34,500 auxquels il convient d'ajoutcr: don de la
Schaffhouse » 19,700 Confydyration fr. 100 000 ; assure par di¬

A reporter Fr. 268,525 vers gouvernements cantonaux fr. 20 000.
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